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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« République »,

insérer les mots :

« , à la laïcité, à l’égalité entre les femmes et les hommes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir les mentions de laïcité et d’égalité entre les femmes et les hommes, 
que le présent article supprime, et qui figurent aujourd’hui dans l’article L. 311-9 du CESEDA, 
précisant le contenu de la formation civique dispensée aux étrangers.


